
Connaissez-vous la SOPFEU ? 

La mission de la SOPFEU est d'optimiser la protection des forêts contre les incendies en vue 
d'assurer la pérennité du milieu forestier au bénéfice de toute la collectivité, et cela, au meilleur coût 
possible. 

 
Qu’est-ce qu’un feu à ciel ouvert? 
Est considéré comme feu à ciel ouvert tout feu brûlant sans pare-étincelles ou tout feu qui pourrait se 
propager librement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         Feu à ciel ouvert      Pare-étincelles 
 
Quelles sont les causes? 
Les feux de camp mal éteints, les articles de fumeurs, les brûlages d’herbes, la machinerie forestière, 
la foudre… 
 
Qu’est-ce que l’interdiction de faire des feux à ciel ouvert en forêt ou à proximité? 
C’est une mesure préventive décrétée par le ministre délégué à la Forêt, à la Faune et aux Parcs. Elle 
survient lorsque le danger d'incendie atteint un seuil critique. Elle vise à prévenir l'éclosion de 
nouveaux incendies.  
 
Au printemps, il faut être prudent. Savez-vous pourquoi? 
Dès la fonte de la neige, le feu représente une menace pour la forêt. Après seulement quelques 
heures d’ensoleillement, le combustible de surface est suffisamment sec pour permettre aux flammes 
de se propager rapidement. C’est pourquoi il est risqué de faire des feux de nettoiement à cette 
période, en particulier lorsqu’il y a du vent. Tout comme l’été, l’utilisation du feu au printemps 
nécessite une préparation adéquate et une surveillance constante. 
 
Qu’est-ce qui allume le plus d’incendies de forêt? 
Environ 70 % des incendies sont le résultat d'activités humaines et 30 % sont dus à la foudre. 
 
IMPORTANT 
Pour savoir s’il y a des interdictions de feux à ciel ouvert pour la région de Labelle, vous pouvez 
contacter la municipalité au 819 681-3371 ou consulter le site Internet de la SOPFEU. 
 
Nous tenons à remercier la SOPFEU de nous avoir fourni toutes ces informations.  Si vous 
désirez en savoir plus sur la SOPFEU vous pouvez consulter leur site Internet au 
www.sopfeu.qc.ca
 

http://www.sopfeu.qc.ca/

